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LE CERTIFICAT DE TRAVAIL EN SUISSE
De son élaboration à sa remise : conseils, bases légales et règles utiles

Le certificat de travail, spécialité helvétique dans sa version longue, est un document 
incontournable et important dans la mesure où il jalonne la carrière professionnelle 
de tout un chacun. Son élaboration n’est pas toujours chose aisée, en ce sens qu’il  
se doit de refléter la réalité d’un parcours professionnel, parfois sinueux avec des  
prestations inégales, tout en restant bienveillant.

Le présent ouvrage vise à permettre aux responsables des ressources humaines  
de trouver des solutions concrètes et un appui pragmatique face aux différentes  
difficultés que peut soulever l’établissement du certificat de travail, y compris  
lorsqu’il doit être fait mention de réserve(s) à l’égard d’un collaborateur. Il se veut 
également un outil de lecture et d’analyse du certificat de travail par le travailleur 
lui-même.

Les auteurs rappellent les principales bases légales, la doctrine et la jurisprudence 
actuelles et mettent à disposition de nombreux exemples de formulations et 
d’expressions pour les différents cas de figure rencontrés au sein des entreprises.
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3 Préface

Voici la troisième édition d’un ouvrage relatif au certificat de travail. Un 
livre entier, donc, consacré à un document d’une page tout au plus (pour 
peu qu’on partage comme le soussigné l’avis des auteurs à cet égard) :  
un document extraordinairement fréquent, que presque tout un chacun 
est amené à rédiger ou à recevoir une fois dans sa vie, et dont pourtant  
la rédaction, la remise, la forme, le fond, la structure sont sources de 
questionnement et de controverses presque sans limites.

C’est que le certificat de travail, modeste écrit souvent largement codifié, 
revêt pour son destinataire une importance à tout le moins subjective 
inversement proportionnelle à sa taille. D’une page A4 dépend, pense-t-on 
parfois, l’entier d’un avenir professionnel : n’est-ce donc pas l’absence ou 
la mauvaise formulation de ce précieux sésame qui ferme au demandeur 
d’emploi motivé les portes d’un entretien d’embauche en relation avec ce 
poste pourtant objectivement fait pour lui ? Cette phrase d’apparence ano-
dine ne cachait-elle pas un message subtilement négatif dont le recruteur 
a su déchiffrer le sens ? Le texte ne signifie-t-il pas l’inverse de ce qui est 
écrit, voire autre chose encore ? Cette date étrange figurant sur un certificat 
établi tardivement par un employeur réticent (le soussigné étant sur ce point 
moins souple que les auteurs) n’a-t-elle pas joué de façon déterminante un 
rôle défavorable ?

Sans compter le fait que le certificat de travail représente la synthèse d’un 
emploi parfois de longue durée, si bien qu’une formulation insuffisamment 
élogieuse peut être ressentie comme une remise en cause de la personne de 
l’employé, convaincu que l’on n’a pas su reconnaître la valeur de son enga-
gement.

De son côté, l’employeur, qui doit être à la fois bienveillant et exact, s’inquiète 
de ce que pourrait lui reprocher un employeur ultérieur moins satisfait 
des prestations de l’employé que ce qui transparaissait dans le certificat se 
demande s’il doit user de phrases personnelles ou de formules répertoriées, 
et se voit parfois contraint de rédiger plusieurs versions, complètes ou non, 
dans la langue de l’entreprise ou celle du lieu.

Et quand on cherche à répondre à ces questions formelles ou matérielles 
par la voie judiciaire, on découvre encore de complexes controverses sur la 
procédure applicable.
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Toutes ces questions trouvent dans l’ouvrage de Jean-Michel Bühler, Jean 
Lefébure et Katja Haunreiter des réponses claires et précises (même si on 
peut ne pas partager tel ou tel avis sur un point particulier). Le  rédacteur 
du certificat est véritablement guidé par les auteurs, et la mention « règles 
utiles » dans le titre est largement méritée. Le soussigné a plaidé pour une 
suppression de ce document dans sa forme actuelle au profit d’une attesta-
tion de travail purement factuelle, modèle connu de nos voisins français. 
En l’état toutefois, il ne peut que saluer un ouvrage qui aborde de façon 
si complète tous les aspects tant juridiques que tout à fait terre à terre du 
certificat de travail.

Olivier SuBilia
Avocat
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1 Introduction
Document vivement critiqué et remis en cause de toutes parts, il n’en demeure 
pas moins que le certificat de travail génère une obligation de délivrance 
imposée par le droit positif. Le rejet de motions et autres interventions 
parlementaires démontre, si besoin était, que la volonté politique tend au 
maintien de cette institution.

La rédaction d’un certificat de travail reste souvent un exercice au mieux 
périlleux, au pire rebutant, mais de toute évidence obligatoire pour long-
temps encore.

Par ailleurs, depuis la deuxième édition de ce livre en 2010, la jurisprudence 
du Tribunal fédéral s’est étoffée, sans pour autant amener de véritables 
réponses, rendant la tâche d’un rédacteur encore plus complexe.

En outre, dans la mesure où le certificat de travail fait de plus en plus fréquem-
ment l’objet de contestations, y compris devant les instances judiciaires,  
la rédaction d’une troisième édition, revue et corrigée, s’est imposée.

Elle vise à permettre aux employeurs d’éviter les écueils les plus fréquem-
ment constatés dans la pratique, notamment le recours à des termes inap-
propriés et la remise tardive du certificat, laquelle peut entraver l’avenir 
économique du travailleur.

Si le certificat de travail revêt une importance particulière pour le travailleur, 
y compris lorsqu’il prend sa retraite, il convient de garder à l’esprit qu’il 
représente également une « carte de visite » pour l’employeur, lequel se doit 
de consacrer à sa rédaction l’attention nécessaire.

Cette troisième édition tient finalement compte de problématiques parti-
culières comme celles des apprentis, des stagiaires, des civilistes, des sites 
internet professionnels, des absences de longue durée, ainsi que de la déter-
mination de la valeur litigieuse du certificat de travail.

 Les termes utilisés dans le présent ouvrage s’entendent autant au masculin qu’au 
féminin : puisse le lectorat voir dans l’usage du masculin non pas une volonté 
discriminante mais un réel souci de rendre le texte plus fluide.
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2 Le certificat de travail :  
un outil, un droit, des 
fonctions

2.1 Le sens des mots
2.1.1 Certificat, certifier, certificateur

Le terme « certificat » est utilisé pour désigner « un document écrit attes-
tant un fait »1. On constate qu’il est souvent « déterminé selon la fonction 
du document »1; c’est pourquoi on parle de certificat médical, de certificat 
de carence, de certificat de baptême, de certificat de mariage.

Le verbe « certifier » est emprunté au latin « certificare » (verbe dérivé de certus : 
« certain » et facere : « faire »)1. Ce terme est employé pour désigner l’action par 
laquelle on va confirmer/assurer/attester quelqu’un ou quelque chose.

Le mot « signifie couramment affirmer, d’où spécialement en droit garantir par 
un acte » 1.

Le certificateur « certificator » désigne dans le langage juridique la per-
sonne qui est à l’origine de l’émission du certificat (= l’agent d’émission, 
l’auteur).

2.1.2 Certificat de travail
Le certificat de travail est un document écrit qui garantit formellement 
l’activité professionnelle d’un travailleur pour le compte d’un employeur 
durant une période donnée.

En droit suisse, son élaboration est déterminée dans le cadre du titre Xe du 
Code des obligations (CO)2 et plus précisément par l’art. 330a CO, complété 
par l’art. 346a CO pour les apprentis.

1 Rey. A. (sous la direction de), Le Robert, Dictionnaire historique de la langue française, 
Paris, Dictionnaires Robert, 2000, 3e édition, p. 405.

2 Du 30 mars 1911 (RS 220).
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2.2 Les bases légales à l’établissement  
du certificat de travail
L’art. 330a CO indique que :
1 « Le travailleur peut demander en tout temps à l’employeur un certificat portant 

sur la nature et la durée des rapports de travail, ainsi que sur la qualité de son 
travail et sa conduite. »

2 « À la demande expresse du travailleur, le certificat ne porte que sur la nature 
et la durée des rapports de travail. »

En outre, le législateur a prévu une réglementation spécifique pour les per-
sonnes soumises à un contrat d’apprentissage. Ainsi, sous le titre marginal 
« certificat d’apprentissage », l’art. 346a CO prescrit :
1 « L’employeur délivre à la personne en formation, au terme de l’apprentissage, 

un certificat indiquant l’activité professionnelle apprise et la durée de l’appren-
tissage. »

2 « À la demande de la personne en formation ou de son représentant légal, le 
certificat porte aussi sur les aptitudes, le travail et la conduite de la personne 
en formation. »

Ces dispositions légales distinctes revêtent un caractère impératif et vont 
orienter le processus tant d’élaboration que de remise de l’un ou l’autre de 
ces documents.
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2.3 La signification et les fonctions  
du certificat de travail

2.3.1 Définition
En vertu de l’art. 330a CO, le certificat de travail constitue un document par 
lequel l’employeur atteste de l’existence d’une relation de travail, actuelle 
ou passée, avec un travailleur.

Le certificat de travail est une « photographie panoramique du travailleur 
au travail », tant par rapport à la prestation fournie (qualifications et qua-
lités professionnelles) qu’à sa personne, son comportement et son intégra-
tion dans le cadre de sa relation de travail uniquement.

La rédaction de ce document « original et unique », de portée juridique, doit 
refléter la réalité professionnelle du travailleur car elle engage son auteur 3.

2.3.2 Signification et valeur du certificat
En Suisse, nombreuses sont les entreprises qui s’attachent à remettre spon-
tanément à chaque collaborateur, le dernier jour de son activité, un certifi-
cat de travail en bonne et due forme. Cependant, elles ne peuvent se limiter 
à cette échéance.

Les travailleurs savent en effet que le certificat est un outil qui a son 
importance dans le processus de recrutement puisqu’il permet d’attester 
l’exercice d’une activité, surtout de la qualité de leurs prestations et de leur 
professionnalisme. C’est d’ailleurs pour cette raison que le législateur a 
introduit l’art. 330a CO dans le droit du contrat de travail.

L’enjeu que représente la recherche d’un emploi accentue l’attention et les 
craintes qu’ils ont face à ce texte qui devient de plus en plus objet de discus-
sion. Quoi de plus normal puisqu’il est établi à leur intention.

Les recruteurs examinent sans conteste les certificats de travail contenus 
dans les dossiers de candidatures4, sans qu’il faille pour autant surestimer 
le poids qu’ils représentent dans le choix final.

L’attention particulière que l’on porte en Suisse à ce document est révé-
latrice de l’importance de la place occupée par le travail dans la société, 
au respect de la personnalité du travailleur (art. 328 CO), aux notions de 
preuve et de justification.

3 Cf. ci-après : 7.13 La responsabilité du rédacteur.
4 Outil de présélection.
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Par ailleurs, si l’employeur met du soin à rédiger un tel document, c’est 
parce qu’il a conscience qu’il engage sa responsabilité, qu’il véhicule à 
travers lui l’image de marque de son entreprise, qu’il est lui-même parfois 
recruteur.

2.3.3 Fonctions du certificat pour un employé
Pour l’employé, le certificat de travail est un outil destiné à :
– favoriser la recherche d’un emploi puisqu’il est demandé et par consé-

quent annexé au curriculum vitæ (CV) ;

– justifier d’une activité professionnelle rémunérée nécessaire pour la 
location d’un appartement, pour l’obtention d’un crédit ;

– justifier d’une expérience professionnelle pour les besoins d’une 
admission dans un cycle de formation ou d’une inscription à des 
examens professionnels ;

– justifier de la qualité de ses prestations ou s’il n’existe pas dans l’entreprise 
de système d’évaluation périodique de la performance, d’être apprécié.

Le certificat est un document pouvant plus ou moins impacter le colla-
borateur sur le moment. S’il est peu valorisant, il risque de desservir son 
détenteur, alors qu’il en va tout autrement lorsqu’il est élogieux. Il peut 
contribuer au processus de renforcement de l’estime de soi.

Mais attention, le travailleur qui pense avoir dans les mains un très bon 
certificat peut être déçu par les réactions du tiers à qui il le présente, car 
des termes trop élogieux ou des omissions risquent de semer le doute dans 
l’esprit du lecteur.

En tant que tel, le certificat de travail doit donc prioritairement favoriser 
la recherche d’un nouvel emploi et constituer ainsi, pour le travailleur, un 
moyen d’assurer son avenir économique.

2.3.4 Fonctions du certificat pour un employeur
Pour l’employeur, le certificat de travail représente une source d’informa-
tion qu’il utilise pour sélectionner un candidat. Il lui permet de se faire une 
première représentation de la personne, en prenant appui sur le regard d’un 
tiers qui cherche à dresser un portrait objectif d’un salarié qui l’a servi.

C’est prioritairement par ce moyen que le recruteur peut contrôler la véra-
cité des renseignements fournis par un candidat, tant dans un CV que dans 
un entretien de sélection.

L’employeur doit donc en soigner la rédaction, veiller à ce qu’il soit délivré à 
temps pour éviter que le défaut de présentation n’entrave l’obtention d’un 
nouvel emploi.
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L’employé doit de son côté le demander et le lire attentivement, ce d’autant 
plus que le législateur lui permet de le faire rectifier.

Avant d’interpréter négativement l’absence ou la forme raccourcie d’un 
certificat de travail, le recruteur est invité à vérifier auprès de l’intéressé les 
raisons de cette situation. Il se peut que le candidat – d’origine étrangère 
ou ayant travaillé à l’étranger – se trouve dans l’incapacité de fournir un tel 
document en raison de l’absence d’une base légale obligeant à sa délivrance 
ou posant des limites quant à sa forme et à son contenu.

À ce titre, il faut rappeler que le droit allemand laisse le libre choix au 
travailleur d’exiger un certificat de travail simple et, uniquement s’il le 
demande formellement, une appréciation de ses performances et de son 
comportement.5

Le recruteur limite les biais interprétatifs, voire l’arbitraire, en prenant 
soin de mettre en parallèle les différents certificats, en analysant chaque 
certificat dans sa globalité et en évitant de se focaliser sur un mot ou une 
formule.

5 Pour plus de détails, Collé D. et MeyeR y., Guide pratique du certificat de travail. Bâle, 
Helbing & Lichtenhahn, 2010, p. 25.
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